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DIRECCTE

87-2018-11-21-009

2018 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION JEAN-JACQUES NOUREUX - 50

FAUBOURG BLANQUI - 87200 SAINT JUNIEN
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87200 SAINT JUNIEN 7



 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/510 178 981 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 510 178 981 00013 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 21 novembre 2018 par Mr Jean-Jacques NOUREUX, entrepreneur individuel, 50 

faubourg Blanqui – 87200 Saint Junien. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/510 178 831 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

10° Livraison de courses à domicile. 

Les activités mentionnées au 10° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article 

L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la condition 

que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à 

domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 21 novembre 2018  
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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DIRECCTE

87-2018-11-26-002

2018 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION SARL ATOUT SERVICES 87 - 13

AVENUE DU 8 MAI 1945 - 87310 SAINT LAURENT

SUR GORRE2018 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE DECLARATION SARL ATOUT SERVICES 87 - 13

AVENUE DU 8 MAI 1945 - 87310 SAINT LAURENT SUR GORRE
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/509 555 678 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 509 555 678 00028 (siège social) 

           509 555 678 00036 (local) 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 26 novembre 2018 

 par la SARL Atout Services 87 – siège social et établissement principal . 13 avenue du 8 mai 1945 – 

87310 Saint Laurent sur Gorre (+ local : 6 ruelle du Pont – 87310 Saint Laurent sur Gorre), 

représentée par Mr Bruno JEANTON en qualité de gérant. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/509 555 678 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 

7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;  

6° Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

11° Assistance informatique à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire ;  
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14° Assistance administrative à domicile ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Les activités mentionnées au 10° et 19° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de 

l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la 

condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 

réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration (voir deux dates) sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 26 novembre 2018 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/840 280 580  

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 840 280 580 00019 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 12 novembre 2018 par la SAS LIMOUSIN NUMERIQUE», nom commercial 

« MON ASSISTANT NUMERIQUE LIMOUSIN», 38 allée Jeanne Nicot – 87000 Limoges 

représenté par Mr Marc-Olivier DANGEROS, en qualité de président. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/840 280 580 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

11° Assistance informatique à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire et/ou en mode mandataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 22 novembre 2018 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-11-20-002

Décision de désignation des agents chargés du contrôle sur

place 

(Dossiers Anah de subvention et conventionnement)
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Décision de désignation des agents chargés du contrôle sur place 
(Dossiers Anah de subvention et conventionnement)

D  É  CISION n° 2018-03

Vu les articles L.321-1, L.321-4 et L.321-8, R.321-12 et suivants du code de la construction et de l'habitation, 

Vu l'article 17-B du règlement général de l'Agence nationale de l'habitat,

M. Didier BORREL, délégué adjoint de l'Anah dans le département de la Haute-Vienne, en vertu de la décision
du 19 novembre 2018,

DECIDE : 

Article 1  er : 

Dans le département de la Haute-Vienne, les agents de la Direction Départementale des Territoires, désignés ci-
après :

– Mme Dominique GENOUDET,
– Mme Karine CANAVATE,
– Mme Marjorie AUDOIN,
– Mme Marie-Laure CHABERNAUD,
– Mme Sandrine DINTRAS
– Mme Justine GRAVAT,

sont mandatés pour contrôler sur place tout élément lié à une demande de subvention ou de conventionnement
de logements.

Article 2 : 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.
La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  du
département.

Fait à Limoges, le 20 novembre 2018
Le délégué adjoint de l'Agence dans le département

Didier BORREL
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-11-20-001

Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint

de l'Agence à 

plusieurs de ses collaborateurs
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Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence à 
plusieurs de ses collaborateurs

DECISION n°2018-02

M. Didier BORREL, délégué adjoint de l'Anah dans le département de la Haute-Vienne, en vertu de la décision du 19
novembre 2018,

DECIDE :

Article 1  er : 

Délégation est donnée à  :
– Mme SAADÉ Marion, directrice départementale adjointe des territoires de la Haute-Vienne,
– M. PRÉVOST REVOL Benoît, chef du service urbanisme habitat,
– Mme GENOUDET Dominique, responsable de l’unité logement,
– Mme CANAVATE Karine, adjointe à la responsable de l’unité logement,

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des

subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des demandes
d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1 du code de la  construction et  de l'habitation dont  la  liquidation et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions.

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR1,  et  documents  administratifs

relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au
retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué
telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à

l'attribution des subventions.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation
thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »).

Article 2 : 

Délégation est donnée à  :
– Mme SAADÉ Marion, directrice départementale adjointe des territoires de la Haute-Vienne,
– M. PRÉVOST REVOL Benoît, chef du service urbanisme habitat,

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction des

demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO.

Article 3 :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation, délégation est donnée à  :

– Mme SAADÉ Marion, directrice départementale adjointe des territoires de la Haute-Vienne,
– M. PRÉVOST REVOL Benoît, chef du service urbanisme habitat,
– Mme GENOUDET Dominique, responsable de l’unité logement,
– Mme CANAVATE Karine, adjointe à la responsable de l’unité logement,

 aux fins de signer :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions
portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah (conventionnement
avec  et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est
signé  dans  les  mêmes  conditions  que  celles  relatives  à  la  convention  s’y  rapportant.  La  résiliation  des
conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou leur
prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention
au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous  documents  afférant  aux  conventions  qui  concernent  des  logements  ne  faisant  pas  l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 :

Délégation est donnée à Mme AUDOIN Marjorie, Mme CHABERNAUD Marie-Laure, Mme DINTRAS Sandrine et Mme
GRAVAT Justine, instructrices, aux fins de signer :

- les accusés de réception.

Article 5 :

La présente décision prend effet à compter du 
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Article 6 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;
-à Mme la directrice générale de l'Anah,  à l'attention de M. le  directeur  général  adjoint  en charge des fonctions
support ;
-à M. l'agent comptable de l'Anah ;
-au délégué de l'Agence dans le département ;
-aux intéressé(e)s.

Article 7 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à Limoges, le 20 novembre 2018

Le délégué adjoint de l'Agence

Didier BORREL

Important : Cette délégation de signature doit obligatoirement être renouvelée :
1) lors du changement de délégué de l'Agence dans le département (y compris en cas d'intérim) ;
2) lors du changement de délégué adjoint ;
3) lors de la désignation d'un nouveau délégataire ;
4) lors de la modification du contenu d'une délégation.
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-12-004

Arrêté portant délégation générale de signature à la

responsable du pôle pilotage et ressources

(son numéro interne est le n° 00091)
Arrêté portant délégation générale de signature à la responsable du pôle pilotage et ressources

(son numéro interne est le n° 00091)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 12 novembre 2018.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégation de signature à la responsable du pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant promotion, nomination, intégration, détachement et affectation
d’administrateurs  généraux  des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Mme  Isabelle  ROUX-
TRESCASES, administratrice générale des finances publiques en qualité de directrice départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au  1er
février 2017, la date d’installation de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, administratrice générale des
finances publiques dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne

Décide :
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Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à Mme Florence LECHEVALIER, administratrice
des  finances  publiques,  responsable  du  pôle  pilotage  et  ressources,  à  l’effet  de  me  suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer, seule, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions
de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article  2 : Sont  exclus  du  champ de la  présente  délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.

Article 3     : La présente décision prend effet au 12 novembre 2018.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-20-003

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne : Les SPF-E

Limoges 1 et SPF de Limoges 2 seront fermés au public à

titre exceptionnel les 2 et 3 janvier 2019

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne : Les SPF-E Limoges 1 et SPF de

Limoges 2 seront fermés au public à titre exceptionnel les 2 et 3 janvier 2019
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 20 novembre 2018

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

31 ,  RU E  MO NT MAILLER

87  04 3  LIMOG ES Ce de x

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances 
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 41 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2018-11-10-019 du 10 novembre 2018 portant délégation de signature en
matière ouverture et de fermeture exceptionnelle des services de la direction départementale des finances
publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Article  1er :  Les services de la publicité  foncière  et  de l’enregistrement  SPF-E Limoges 1 et  SPF de
Limoges 2 de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne  à Limoges seront
fermés au public à titre exceptionnel les 2 et 3 janvier 2019.
Article 2 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 20 novembre 2018.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-20-004

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne : Ponts naturels de

l’année 2019

(son numéro interne est le n° 00090)

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne : Ponts naturels de l’année 2019

(son numéro interne est le n° 00090)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 20 novembre 2018

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

31 ,  RU E  MO N T MAILLE R

87  043  LIMOGE S Ce dex

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances 
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 41 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2018-11-10-019 du 10 novembre 2018 portant délégation de signature en
matière ouverture et de fermeture exceptionnelle des services de la direction départementale des finances
publiques de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE :

Article 1er : Tous les services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne
seront fermés à titre exceptionnel : 
le vendredi 31 mai 2019 (Ascension 30 mai) et le vendredi 16 août 2019 (Assomption du 15 août).

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 20 novembre 2018.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-22-003

20140004 - Limoges Habitat LIMOGES
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Abrogation de l’arrêté d’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotec tion et ses
annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  mars  2014 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  11  allée  Seurat  à
LIMOGES – Limoges Habitat ;

VU la demande d’arrêt total d’un système de vidéoprotection autorisé, présentée par mail le 08/11/2018 par Monsieur
David ROUAUD ;
L’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 8 novembre 2018 ;

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 18 mars 2014 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au  Recueil des  Actes  Administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. Il
pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans d’emprisonnement et
de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-
2-1 du code du travail.

Article 4  – Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur départemental de la
sécurité  publique,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur David ROUAUD, 11 allée Seurat à  LIMOGES – Limoges Habitat.

1, rue de la préfecture – BP 87 031- 87 031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05 55 44 18 00 – Fax : 05 55 44 17 54 E-mail : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr

site internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-22-002

20150034 - Société Générale LIMOGES
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Abrogation de l’arrêté d’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotec tion et ses
annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 portant modification d’un système autorisé de vidéoprotection 10 avenue
du Président Paul Ramadier à LIMOGES – Société Générale ;

VU la demande d’arrêt total d’un système de vidéoprotection autorisé, présentée par télédéclaration le 23/10/2018 par le
gestionnaire des moyens ;
L’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 15 octobre 2018 ;

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au  Recueil des  Actes  Administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. Il
pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans d’emprisonnement et
de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-
2-1 du code du travail.

Article 4  – Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur départemental de la
sécurité  publique,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gestionnaire des moyens, 10 avenue du Président Paul Ramadier à LIMOGES –
Société Générale.

1, rue de la préfecture – BP 87 031- 87 031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05 55 44 18 00 – Fax : 05 55 44 17 54 E-mail : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr

site internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-26-004

Arrêté portant constitution de la de la commission

d'organisation des opérations électorales de l'élection des

membres de la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne.

Scrutin par correspondance et par voie électronique clos le

31 janvier 2019.

Arrêté portant constitution de la de la commission d'organisation des opérations électorales de

l'élection des membres de la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne.

Scrutin par correspondance et par voie électronique clos le 31 janvier 2019.
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Scrutin par correspondance et par voie électronique clos le 31 janvier 2019.

33



Article 1  er   :

Il  est institué, à l’occasion du scrutin du 31 janvier 2019 relatif au renouvellement des membres de la

Chambre  d’agriculture  de  la  Haute-Vienne,  une  commission  d’organisation  des  opérations  électorales

(COOE) dont le siège est situé à la préfecture de la Haute-Vienne (direction de la citoyenneté / bureau des

élections et de la réglementation / 1 rue de la préfecture / 87000 LIMOGES).

Article 2     :  

Cette commission se compose comme suit :

Le préfet de la Haute-Vienne (Président) ou son représentant

Monsieur Benoît d’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté 

Le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Vienne ou son représentant

•  Madame Agnès BESANÇON,  inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint division

Collectivités Locales

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ou son représentant

Un membre élu de la chambre d’agriculture de la Haute-Vienne, désigné par son président 

• Monsieur Bernard GOUPY, élu CDA 87

La commission d’organisation des élections est assistée, pour l’envoi du matériel de vote et la réception

des votes, de représentants du directeur départemental de la poste de la Haute-Vienne :

• Monsieur Guy MONTET, responsable Logistique à la direction du courrier de Limoges

• Mme Valérie HAMEL, responsable élections à la direction du courrier de Limoges.

Un mandataire de chaque liste peut assister aux travaux de la commission. 

Le  secrétariat  de  la  commission est  assuré  par  le  bureau des  élections  et  de  la  réglementation  de  la

préfecture de la Haute-Vienne.

Article 3     :  

La commission d’organisation des opérations électorales se réunit sur convocation de son président. 

Elle a pour mission :

� de vérifier la conformité des bulletins de vote et des circulaires aux dispositions des articles

R.511-36 et R.511-37 du code rural et de la pêche maritime ;

� d’expédier,  au  plus  tard  10  jours  avant  la  date  de  clôture  du  scrutin  dans  une  même

enveloppe fermée :

-  une circulaire et un bulletin de vote de chaque liste

- une notice explicative relative aux opérations de vote et aux modalités d’accès au système

de vote électronique auquel l’électeur se relie pour voter

-  le  matériel  nécessaire  au  vote  par  correspondance  à  tous  les  électeurs  ainsi  que  les

instruments nécessaires au vote électronique ;

� d’organiser la réception des votes ;

� d’organiser le dépouillement et le recensement des votes, conformément aux articles R.511-

46 et R.511-48 du code rural et de la pêche maritime ;
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� de proclamer les résultats ;

� de statuer sur les demandes de remboursement des frais de propagande des candidats.

Le président de la commission d’organisation des opérations électorales peut, après accord du président de

la chambre d’agriculture, confier à des agents de la chambre, l’exécution des tâches matérielles incombant

à la commission ; ceux-ci exécutent ces tâches sous l’autorité et le contrôle du président de la commission.

Article 4     :   Les opérations de dépouillement et de recensement des votes se dérouleront à la préfecture de

la Haute-Vienne, le mercredi 6 février 2019.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et les membres de la commission d’organisation des

opérations électorales  de l’élection des membres de la chambre d’agriculture de la Haute-Vienne sont

chargés,  chacun en ce  qui  les  concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté,  publié  au recueil  des  actes

administratifs de la préfecture.

Date de signature du document : le 26 novembre 2018

Signataire : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne.
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Prefecture Haute-Vienne

87-2018-08-07-003

Arrêté DL/BPEUP n°2018-121 du 7 août 2018 relatif à

l'institution de servitudes d'utilité publique sur l'installation

de stockage de résidus de traitement de minerai du

Bernardan-Cherbois, sur la commune de Jouac (87)
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Prefecture Haute-Vienne

87-2018-11-26-003

Arrêté portant création de la commune nouvelle de

Saint-Pardoux-le-Lac par fusion des communes de

Roussac, Saint-Pardoux et Saint-Symphorien-sur-Couze
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Prefecture Haute-Vienne

87-2018-11-27-001

Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant

sur la demande d'extension d'un ensemble commercial,

situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue

d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un

bâtiment commercial regroupant six cellules d'une surface

de vente globale de 2279 mètres carrés

Prefecture Haute-Vienne - 87-2018-11-27-001 - Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant sur la demande d'extension d'un ensemble
commercial, situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un bâtiment commercial regroupant six
cellules d'une surface de vente globale de 2279 mètres carrés

48



Prefecture Haute-Vienne - 87-2018-11-27-001 - Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant sur la demande d'extension d'un ensemble
commercial, situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un bâtiment commercial regroupant six
cellules d'une surface de vente globale de 2279 mètres carrés

49



Prefecture Haute-Vienne - 87-2018-11-27-001 - Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant sur la demande d'extension d'un ensemble
commercial, situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un bâtiment commercial regroupant six
cellules d'une surface de vente globale de 2279 mètres carrés

50



Prefecture Haute-Vienne - 87-2018-11-27-001 - Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant sur la demande d'extension d'un ensemble
commercial, situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un bâtiment commercial regroupant six
cellules d'une surface de vente globale de 2279 mètres carrés

51



Prefecture Haute-Vienne - 87-2018-11-27-001 - Avis de la CDAC n°02-2018 du 23 novembre 2018 portant sur la demande d'extension d'un ensemble
commercial, situé dans la zone d'activité de la Vergne, avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un bâtiment commercial regroupant six
cellules d'une surface de vente globale de 2279 mètres carrés

52


